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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 3 SEPTEMBRE 2012 à 20 h  

Présents : FILLET Pierre-Louis, FEUGIER Monique, FILLET Nadège, HUSTACHE Pierre, CHAZOT 
Gilles, CHATELAN Françoise, DROGUE Pierre, BATHIER David, GONTIER Jean-Louis, ROCHE 
Jean-Maurice 
Absent : BLANC Astrid  
Secrétaires de séance : Delphine GREVE 

 

1. BATIMENTS 

 

 Salle des fêtes : APD 

La dernière réunion relative au projet de rénovation et d’extension de la salle des fêtes a eu 

lieu le 16 juillet dernier en Mairie. Au cours de cette réunion, et compte tenu du retard déjà 

pris par rapport au calendrier initial, il avait été fixé, en accord avec l’architecte, de nouvelles 

dates relatives à l’avancement du projet. 

Ce calendrier n’est pas respecté et cela risque d’avoir des conséquences gênantes pour la 

commune si le retard devait encore s’accentuer, notamment au niveau des dossiers de 

subventions. 

En conséquence, le conseil municipal décide d’adresser à Monsieur Bacquet, architecte, un 

courrier en recommandé avec accusé de réception, lui demandant d’accélérer la procédure 

et de nous adresser au plus tôt l’avant-projet définitif et le dossier de consultation des 

entreprises.  

 Entretien du mur du cimetière 
 
M François Blanc, héritier de la tombe Victor Guérin, a fait remarquer à la Commune que le 
mur du cimetière est sérieusement endommagé au niveau de cette sépulture. A la demande 
du maire, Jean-Louis Gontier a effectué une tournée d’inspection du cimetière. Il en ressort 
que l’état général  du mur sur les côtés est et ouest est dégradé à plus de 50 % (enduit et 
couvertine). La dernière remise en état du mur date de 1962. L’entreprise Blanc fournira un 
devis de réfection.  
Monsieur le Maire rappelle que l’entretien du mur du cimetière est une dépense obligatoire 
de la commune.  
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2- VOIRIE  
 

 Aménagement de l’entrée du terrain au nord de la mairie 

Le maire rappelle au Conseil Municipal les négociations intervenues avec Madame Yvonne 

Christophe, en vue de l’acquisition par la commune des parcelles B 811 et B 812 lui 

appartenant.  

L’acte de vente en date du 31 janvier 2012 instaure une servitude de passage au bénéfice de 

Monsieur Georges Christophe, depuis la voie départementale le long de la limite nord de la 

parcelle, afin de permettre à celui-ci d’accéder à ses parcelles cadastrées B 359 et B 360. 

Les modalités de réalisation précisent que la commune s’oblige à réaliser le décaissement du 

talus, à l’exclusion de tous autres travaux nécessaires pour l’établissement de la servitude, 

Monsieur Christophe ayant à sa charge la création et l’empierrement du passage. 

Le Maire rappelle que la commune a acquis ce terrain en vue d’aménagements futurs 

permettant un développement économique du village.  

En conséquence, l’accès actuel, trop exigu et ne présentant pas une sécurité suffisante,  

devra être condamné.  

L’accès à créer pour la servitude de passage sera donc utilisé par la commune, pour desservir 

les futures installations et constructions, devenant ainsi une véritable voie de circulation, et 

nécessitant un calibrage et des travaux de stabilisation et de consolidation plus importants 

que ceux nécessaires à une simple desserte agricole. 

En conséquence, le Conseil Municipal décide que la commune participera aux travaux de 

création et d’empierrement de la voie d’accès à la parcelle à hauteur de 2000 Euros HT. 

3- URBANISME 
 

 Carte communale et étude urbaine 
 

La première réunion avec Baptiste Volland du cabinet G2C environnement, retenu pour la 
révision de la carte communale et l’étude urbaine, a eu lieu le 31 août 2012 en présence de 
Frédéric Poudevigne du CAUE de la Drôme. Au cours de la matinée, les élus ont pu échanger 
leurs réflexions sur leur vision de la commune aujourd’hui et dans l’avenir. La fin de matinée 
et l’après midi se sont poursuivis par une visite de terrain du bourg et des secteurs à enjeux : 
la Prette, la Madone, les Janis.  
La société G2C Environnement mettra à disposition des élus un site internet pour consulter 
les comptes rendus.  
Les prochaines réunions de l’année 2012 sont prévues le 6 novembre à 13h30, puis le 20 
novembre avec la réunion agricole, enfin le 18 décembre.  
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4- DIVERS 
 

 Date commission eau et assainissement et voirie 
 

La prochaine commission eau-assainissement aura lieu le 1er octobre à 14h30 en présence 
de la SATESE sur le projet de station d’épuration au hameau de la Martelière. Elle se 
poursuivra à 17h par la validation du plan du réseau d’eau fourni par Hydrophy.  
 
La commission voirie se réunira le 23 octobre à 17h pour valider le déclassement du chemin 
rural au hameau des Clots (voir compte rendu du conseil du 16 juillet) et à la Martelière.  
 
Une commission scolaire intercommunale aura lieu en octobre.  
 
 Fermeture des Gorges de la Bourne 

 
Les gorges de la Bourne sont fermées à la circulation depuis ce jour (3 septembre) jusqu’au 
16 novembre soit une période de 11 semaines consécutives. Initialement, il était prévu une 
fermeture complète sur 7 semaines et 4 semaines de fermeture partielle. Pierre Hustache 
souhaite connaître la date exacte de  la fin des travaux dans la partie nord des Gorges (entre 
Rencurel et Villard de Lans) et la raison du changement du calendrier des travaux par rapport 
à ce qui avait été annoncé en mai 2012 . Il regrette également le manque de concertation 
entre les départements pour coordonner les travaux. Ainsi les travaux de réfection de la 
canalisation de la centrale électrique de Goule Blanche induisent un alternat depuis le début 
de l’été alors que la route est complètement fermée depuis début septembre. Ces difficultés 
de circulation ont des répercussions sur la vie du village et les commerces.  
 
 

5 QUESTIONS DIVERSES 
 

- Sous l’abri de la bascule, des panneaux vitrés seront installés pour l’affichage 
réglementaire. Des panonceaux bois seront installés sur le panneau de randonnée, 
d’affichage public et à la salle de réunion.  

- Pierre-Louis Fillet fait un rappel du litige opposant la commune à Patrick Gervasoni 
concernant les limites de la forêt communal d’Herbouilly. Ce dernier demande un 
bornage judiciaire de la parcelle lui appartenant et située au pied de la falaise de 
Roche Rousse. Cette propriété communale est issue du partage des forêts royales en 
1834, suivi d’un plan de délimitation du service des eaux et forêts de 1852. D’après 
les documents consultés, la limite est suit la crête des rochers. Cette limite remet en 
cause l’aire d’envol des parapentes et les investissements réalisés. Néanmoins, 
l’ancien propriétaire de la parcelle était membre du conseil municipal de St Martin en 
Vercors et ne s’est pas opposé à la création de l’aire d’envol.   

- Gilles Chazot participera à un séminaire sur l’éclairage public le 11 septembre.  
- Le 22 septembre, la commune de la Chapelle en Vercors accueillera l’ensemble des 

autres communes médaillées de la résistance  pour la passation des drapeaux. Pierre 
Drogue et Pierre Hustache représenteront la commune.  
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- Jean-Louis Gontier présente le nouveau devis de l’entreprise Combier pour la 
réfection de l’enduit de l’église d’un montant de 78 000 euros. Ce projet sera étudié 
lors de la préparation du budget 2013.  

- La société Cardio secours est choisie comme fournisseur du défibrillateur 
automatique.  

- Pierre Hustache demande que la cunette le long de la route départementale entre les 
Janis et le Château soit entretenue pour éviter que l’eau de ruissèlement arrive au 
hameau des Janis.  

- Un problème de pression d’eau à l’aire de pique nique a été signalé.  
- En période de brouillard, l’absence de marquage à l’entrée nord du village est source 

d’insécurité. Des entreprises seront contactées.  
- Françoise Chatelan rappelle qu’un banc a été acheté par la commune pour être 

installé à la croix, mais la création d’une assise en béton est nécessaire. 
- La prochaine réunion du  CCAS pour préparer les colis de Noël aura lieu le 1er octobre 

à 19h30. Le conseil municipal sera décalé à 20h30 le 1er octobre.  
- Nadège Fillet souhaite relancer le projet de skate parc à l’aire de pique nique.  
- Nadège Fillet contactera également le bureau de l’association « les Vercoquins » pour 

connaître l’avancement du projet de création d’un local de stockage et d’une cuisine.  
- Pierre Drogue informe les élus qu’un filtre à sable à la station d’épuration du village 

est colmaté. 
-  L’entreprise Blanc a réalisé les travaux de reprise du réseau d’eau entre la station de 

pompage et le carrefour de la croix. A cette occasion, les branchements d’eau des 
habitations d’André Callet-Ravat et de Jean-Marie Carron ont été modifiés.  

- Une consultation pour le déneigement des voies communales situées au nord de la 
commune sera lancée.   

 
 

Séance levée à 22h 30.  


